
CONVOCATION 
 
Je vous convie  à assister à l’Assemblée Générale Extraordinaire  de la bibliothèque municipale gérée par 
l’association  « SAINT’EUPHELIVRES »qui se tiendra le : 
 

JEUDI 18 JANVIER à 19 h à la bibliothèque 

 
 L'ordre du jour retenu est le suivant : 

- Élection du Conseil d’administration 
- Élection du bureau 
 

Le 14 décembre 2023 l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle s’est tenue dans les locaux de la 
bibliothèque. A l’issue de cette réunion,  faute de candidat, il n’a pas été possible de constituer un Conseil 
d’Administration et par conséquent d’élire un bureau, seul organe obligatoire dans toute association à but 
non lucratif,  juridiquement capable d’en assurer la gestion. 
 
Dans l’hypothèse où lors de l’AGE,  un Conseil d’administration  ne pourrait être constitué une nouvelle fois, 
la survie de l’association serait en jeu, et nous serions dans l’obligation  d’entériner la dissolution de 
l’association.  
 
Cette décision porterait atteinte à la survie de la Bibliothèque, qui constitue par ailleurs un service d’un 
intérêt majeur dans un petit village comme Saint ‘Euphémie. La lecture publique pour tous, accessible 
gratuitement,  est un bien précieux qu’il importe de défendre alors que l’intérêt des Euphémiens pour la 
lecture ne cesse de s’accroître.  
 
Dans ces conditions, votre présence est vivement souhaitée pour décider de l’avenir de la bibliothèque.  
En cas d'impossibilité, le vote par procuration est autorisé selon l'article 15 des statuts, vous pouvez vous 
faire représenter par un adhérent.  
 
A cet effet, vous trouverez ci-dessous un formulaire de vote par procuration, à remettre à la personne de 
votre choix, à un bénévole de la bibliothèque, ou à déposer dans la boîte aux lettres qui se trouve à côté de 
la mairie. 
 
Je vous prie d'agréer Madame, Monsieur, mes respectueuses salutations. 
 
        La Présidente, 
        Colette DOUBLIER 
 
 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

POUVOIR 
 Je soussigné(e) M                                                  demeurant à                                       
 membre de l'association SAINT EUPHELIVRES, donne  pouvoir à                                                                                                              
aux fins de  me représenter  lors de l'AGE qui se tiendra  
 

le jeudi 18 Janvier à 19 h sur l'ordre du jour suivant : 
 

-Élection du Conseil d’administration et élection du bureau  
 
A                                        Le     Signature 

 


